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des Nat,ions Un~t:s: c'est. que nos opinion~j person­
nelles ou la position officielle de nos gouvernements
ne devraient pas déterminer la solution du problème
car ce n'est que nominalement que l'Organisation de~
Nations Unies tient son mandat des gouvernements.
4. Pour l'éssentiel, c'est de la volonté de$ peuples du
monde .qu'émane en dernier ressort ie pouvoir de

Prélide",,: M. José MAZA (Chili). l'Organ.isation des Nations Unies. Celle-ci est née des

}

espoirs ·de ces peuples. Elle tire toute sa iorcenon pas
f . . des ,débats ~qui sedéroulent ici, mais des peuples du
, POINT 55 DE L'ORDRE DU JOUR m.0~de ré~olus à· la· maintenjr,. en vie. Ce n'est pas

demgrer'l effort que nous faisons; tous pour la cause
( P~opo8ition de convocation d'une Conférence gé- ~es~atio~j~, Unies. que de dire que si notre organisa-

Inérale des Membres de l'Organisation des Na- bon vltauJ(~urd'hul,c'estque les peuples l'ont voulu.
. fiions Unies aux fins d'une revision de la Charte 5.. Il n'est pas aujourd'hui une seule nation au monde
,(Art. 109 de la Charte) [fin]' qUI oserait proposer qu'on supprime l'Organisation

I
t

1.. Le PRESIDENT (.traduit de l'espagnol) : L'As.. des Nations Unies ou qu'on limite sespot1voirs. Si
It. sdnblée est saisie d'un texte revisé du projet de réso- c~ttena~ion existait,. elle, serait ~11 ~utte à 'la. réproba-
r~lution présenté conjointement par le Canada, .l'Equa.. tlon .touJours plus forte et sans eqUlvoque de l'opinion
teur, les Etats-Unis d'Amériquè, l'Irak, le Royaume- pubhque du monde entier~ Or, s'il existe aujourd'hui
Uhi, la Thaïlande et l'Uruguay [AjL.197IRev.2]. Il dans le monde quelque chose de plus puissant que les
y a lieu de noter que le nom de' ce dernier pays ne armes nucléaires, c'est bien l'opinion de la collectivité
,figurait pas dans ,les textes antérieurs. Vous aurez humaine. .
.constaté que, dans le texte~ re-visé, le paragraphe 2 du 6.. Dans la question que nous discutons, nous ne pou-
dispositif' a été modifié de telle manière que le comité vo~s pas nous laisser guider uniquement par l'~ntérêt
dont on envisage la création comprendrait toris les national des gouvernements, que nous représentons.

~, Membres de l'Organisation des Nations Unies au lieu Agir de la sorte m~nacerait à coup sttrl'Organisation
li du nombre. restreint prévu précédemment. des Nations Unies. du danger même que, de notre
~\ 2. M. ROMULü (Philippines) [traduit de l'an- propre aveu, nous voulons éviter. Woodrow Wilson,
i~glais] : La délégation des Philippines

t
de même, j'en qu'on peut à bien des égards considérer comme und~s

suis certain, que toutes les autres délégations, a été fondateurs de l'Organisation, avait coutume de dire
l pr,ofondémen,t sellSible à la qU;llitédes déb;lts CQIlsa- qu'il travaillait pour < la génération suivante. Quant à
1: crés à la conférence chargée dereviser la Charte de nous, c'est pour la génération d'aujourd'hui que nous
'r l'Organisation. 4es Nations Unies. Quels qu'aient été travaillons. Si cette génération n'est pas bien repré-

"

les désaccords entre les orateurs, llul désaccord ne sentée, il se peut qu'elle soit la dernière.
s'est élevé sur un point fondamental, à savoir que 7.,Qu'est-ce donc que le,s peuples du monde 'attendent
l'existence de l'Organisation ne doit pas être compro- de l'Organisation des Nations Unies? Que veulent-ils
mise, ni son autorité affaiblie; Les partisans comme les qu'elle soit? Ce n'est qu'en répondant honnêtement à

\ adversaires de 'la réforme de la Charte ont la volonté ces questions, que nous pouvons discuter' intelligem-
~ unanime de sauver l'Organisation des Nations Unies et ment et utilement de la revision de la Charte.
de servir la cauSe de la paix mondiale pâr l'organisa- 8. Est-il ici un seul représentant qui puisse douter
tion du monde. que les peuples du monde attendent de l'Organisation
3.. La délégation des Philippines ne met en doute ni des Nations Unies qu'elle tienne la promesse faite
la sincérité ni le bon sens de ceux qui aboutissent à dans le préambule de la Charte : préserver les géné-
desconc1usions différentes aprèsavoir'·affi.nné-leur rations futures du fléau -de laguerre?N'Ousn'avons

\ d~sir. defa~re pa~ser ava~t tout la. défense de l'Orga.. pas à nous lancer dans des subtilités juridiques ou des
i Dlsatton des Nattons 'Umes. Je comprends fort bien interprétations irréprochables au sujet de cettè partie
\que ce désir de servit la cause de l'Organisation puisse du préambule. De tout ce que nous pouvons dire, rien
îconduire à des attitudes divergentes, car il ne s'agit ~e saurait changer ce fait capital que les peuples. nous
'pas d'une question évidente. Nous ne travaillons pas Jugeront selon la façon dontnous saurons$aUY.~garder
lei avec des règles à calcul et je voudrais bien mar- la paix, car s~uvegard~r ,~,~ )?aix, c'est aujourd'hui ·sau..
quer que c'est au courant sans fin de l'histoire que vegarder la Vle elle-meme~""- ..
·nous avons affai~e. La question en cause est aussi 9. Si nous disons qu'on ne peut espérer que l'Orga:,;

l
complexe .et· aussI vas~e que le.monde lui-même. ~t nisation des Nation.sUnies maintien,ne la paix parce
pourt;ant, , 11 es~ ~u, mOlns un polD~ sur l~quel ~ev~a1t 9u~ les grandespuls~ances n'en 'lnt. jamais vraiment

1 se faire 1unaDlmlte de tous les amis de 10rgamsatlon Jete les bases, nousenonçons peut;être un fait poli..
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tique, mais œla n'a guère d'importance pour la paix 16. Les peuples ont âcquis' de la sagesse en cette •
du monde, et ce sont les peuples qui ont raison. \ matière et ils savent que, dans le domaine desarrhe- ....
10. Aucune force au monde, nous le répétons, n'est ,ments aucun programme' obligatoire ne peut être ef~

h d ficace si l'Organisation des Nations Unies n'a pas de
plt~sgrande que le ,dé~ir qu'on~ les .o~~s,e t~us moyens d'action directe à l'égard de celtii qui enfreint

. les pays ~e donner a notre planete la securl~eet d en la loi. .
fair.~ vraiment la demeure des hommes. Et SI nous ne
~omntes paS nous-mêmes profondéme,nt persuadés que 17. A Nuremberg, les vainqueurs o~t affirmé que la
notre tâche prinCipale, ici, consiste à atteindre ce but, guerre était le fait non pas des nations mais des
les flommes' de ce monde se débarrasseront de notre individus 'et qu'il fallait tenir ceux-ci responsables du
o~gat1.isation. Et tou!es les a~~ent~ti~ns ju~~diques crime de guerre. S'il en est ainsi, il faut appliquer le
pt.rfaitement construites sur lmterpretatlon qu Il ~on- même principe à tout acte qui conduit à la guerre.
:'fient de donner à la Charte, et toutes les protestations Les infractions au droit international en matière de
soigneusement raisonnées d'hommes qui raisonnent soi- désarmement et de contrôle des armes nucléaires sont
gneuseIllent ne seront que de faibles,bruits accompa- des actes qui conduisent à la guerre. Ces actes sont
gnant la marée montante de la volonte des.~euples.. des crimes contre la collectivité humaine aussi graves

que 'la guerre elle-même. Il est donc nécessaire que
Il. Je crois que, partout, les peuples sont profondé- l'Orgànisation des Nations Unies soif à même de
ment inquiets des événements qui se déroulent dans prendre des mesures coercitives contre ceux qui en-
le .monde en général et à l'Organisation des Nati0!1s freignent la loi. Si nous nous abstenons de défendre
Unies' en particulier. ,·~lis sont inquiets parce qu'ds ce principe, de, le faire reconnaître et de l'appliquer,
savent qu'il existe une course aux armements ato- le Tribunal de Nuremberg n'aura pas étéJa Cour de
miques et qu'ils savent où mènent les courses aux justice mondiale mais simplement l'instrument de la
,armements. Ils sont inquiets parce qu~i1s savent que, loi de lynch. ',1\'.
si l'Organisation des Nations Unies est impuissante à
empêcher la guerre, ils peuvent s'attendre à l'exter- 18. Peut-être les grandes espérances ,que nourris-
mination de la race humaine ou, au mieux, à la dé- sent encore nos peuples nous inspirent-elles de l'in-
gradation de son patrimoine génétique. quiétude, parce que nous 'connaissons bien les diffi­

cultés et les complications de la sitt1ation. Il se peut
12. ,Les hommes, aujourd'hui, se préoccupent des même que fiOUS les connaissions trop bien. Nous avons l'

'conséquences dernières. Il faut que,· d'une .façon ou été liés si 'intimement à nos problèmes quotidiens que
d'une autre, nOUS trouvions le moyen de pénétrer jus- notre vision de l'histoire tend à s'estomper quelque
qu'aux peuples, d'établir ave~ e~ des liens .étroits qui peu. Nous sommes enclins à nous montrer impatients
fassent vraiment de l'Organisation des Nations Umes envers .ceux qui semblent ne pas se rendre compte
l'instrument de leur sécurité qu'ils voient déjà en elle, des embarras et du désarroi qui nOus entourent et qui
et de rendre notre organisation capahle de résoudre nous confondent. Dans ces conditions, nous conseillons
les principaux problèmes. la patience, toujours plus de patience, dans l'espoir
13. Si nous parvenons à savoir ce que nos mandants que le monde croira que nouS faisons de notre. mieux.
de la 'grande famille humaine pensent réellement, nous 19. Mais le grand danger n'est...i1 pas" que nous ne
apprendrons qu'ils attendent ~e nous les plus. grandes voyions pas les choses sous leur vrai jour et que le
choses et nOn pas les plus petites. En tant qu hommes 'véritable sens de la situation' historique noUs échappe?
publies e~ que représentants, d~ nos gouy.emements, Les difficultés dans lesquelles nous nous débattons et.
peut-être attachons-nous parfois trop d Importance notre conscience aiguë des complications quotidiennes
a'Jx petites, ~,pe'sures, prises ~ne à, ,!ne; mais ce que risquent de nous faire attribuer une importance plus
les neup!es-: 'ieulent et ce qu'ds merltent, ce sont des, grande aux problèmes de travail qu'aux problèmes
mesûres d'une vaste portée. fondamentaux. Il se peut fort bien que' ce soient leS
14. Comme je l'ai dit, les peuples attendent de l'Or- p~uples qui aient raison.
ganisation des Nations Unies. q~'el~e limi!e les .arme- 20. C'est pourquoi, à mon avis, le moment est vertU
ments. Ils savent que cette bmltatlon dOit aVOIr des pour nous, Membres de l'Organisation des Nations
bases plus solides que des accords de courtoisie, des Unies, d'aligner notre façon de voir sur celle de la
déclarations solennelles ou des visages, souriants. Tout collectivité humaine que nous représentons et d'exa-
notre passé est jonché de Locarnos et l'on attend de miner avec calme et objectivité ce. que nous avons fait
nous que nous perdions l'habitude ..'de nous tromper. et où nous nous dirigeons.
Les peuples du monde comptent surtîous pour établir 21. Nous pouvons faire notre bilan. Nous pouvons
les bases d'un désarmement obligatoire sanctionné. par nous demander si les événements qui se sont produits
la' loi.,Et, dans. _unsen~.,enCQt~_plU~cf()n~amenta.l, il~ depuis la Conférence de San..Franci.sco en 1945 exigent
comptent .sur nous pour régler les 'situations qUI en- que nous fassions appel à d'autres méthodes. Nous
gendrent les guerres. pouvons tenter de déterminer si l'Organisation des
15. En bref, les peuples du monde veulent que 1'0r- Nations Unies, née avant l'ère atomiaue, a la structure
ganisation des Nations Unies mette un terme à l'anar- et la force nécessaires p<)ur contenir le potentiel de
chie fondamentale que connait actuellement le monde. guerre des nations. Nous pouvons nous' demander s'il
Ils veulent que les Nations Unies disposent d'une force est honnête et juste à l'égard des espoirs des peuples
qui soit en mesure de prévenir l'agression au lieu du monde que l'Organisation des Nations Unies' ait, .
d'avoir à improviser lorsque le mal est fait, ~omme jusqu'à présent, été en grande partie le point de réu-
ce fut le cas .en Corée. Ils, espèrent que toute' force nion d'un ensemble ,de politiques extérieures distinctes.
mise à la disposition de l'Organisation sera constituée au .lieu d'être une institution dotée du. pouvoir, d'~r-
de façon équitable et juste et qu'on ne demandera pas rêter sa 'propre politique.: ~oùs pouvons nous d~;
à une seule nation de fournir la presque totalité du,_, mander, enfin, si la paix du" monde peut reposer sur
matériel et des hommes. Une civilité de' circonstance ou .s'il ne vaudrait pas

1
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mieux qu~ellé soit . fondée sur· un système juridique
efficace" auquel seraient subordonnés les. caprices et la
versatilité des' hommes.

(22. Peut-être n'aimons-nous~s nous poser ces ques­
tions, mais cela n'empêcherapàs les·.peuples du monde
dé se les' poser. Nous ne servons pas les intérêts de
l'Organisation des Nations Unies. en évitant de nous
les poser. Ces questions ont un objet. réel. Si nous
remettons toujours. à plus tard le moment d'y ré;.

. pondre, elles revêtiront' un caractère de. plus' en plus
urgent.
23:- La./ convocation d'une conférence de'revision se­
rait Ibin d'apporter une solution définitive à tous nos
problèmes. Une conférence ne pourrait pas faire de
miracle en matière d'organisation du monde ou de paix
intemationale, mais. elle fixerait au moins le moment
·et le lieu où nous pourrions examiner· avec objectivité
et franchise si nous sommes capables' d'accomplir notre
tâche principale.
24. A mon avis, une conférence de revision bien
organisée n'aurait pas pour effet; comme certains le
prétendent, de détruire l'Organisation. des Nations·
Uriies~ .Si cette organisation est trop faible pour ré':'
sister à un examen de conscience honnête, alors ses
jours sont comptés. A mon avis, t'est précisément
parce que ItOrganisation des· Na~ons Unies app~rti~nt
aux peuples du monde que nous, avons le deVOIr Im­
pératif d'entendre la voix de ces peuples.
25. Certes, nous sommes des représentants', des dé­
légués; mais; dans un Sens beaucoup plus noble, nous
sommes les gardiens de la plus grande· idée conçue
jusqu'à présent par l'esprit de l"homme, à savoir que
la violence entre les nations du monde peut encore
céder devant les' lois nées' du courage et de l'imagina-­
tion·de l'homme pour' que la· paix et la. justice puissent,
un jour, régner sur notre petite planète. .
26. Pour ces raisons, la délégation des Philippines
appuiera la proposition. visant· à: convoquer une Con­
'férence générale dés Membres de l'Organisation, des
Nations Unies_ux' fins d~une revision. de la Charte,
telle que· l'exprime le projet de résolution des sept
puissances [A/L.191/Rev.2] qui nous est. présenté.
27. M. QUIRQGA GALDO (Bolivie) [traduit' de·
l'espagnol] : Aujourd'hui; 10· ans après la fondation
de r0rganisation d~s Nations Unies, nous' avons' la
possibilité-de convoquer une conférence aux fins de
procéder à la revision de la Charte signée à: San~
Frandsco. A présent que le délai prévu par. les fon­
dateurs' est expiré, il y' a lieu de se demander si la·
Charte nous a permis d'atteindre les buts en· VUe des­
quels on avait créé une nouvelle organisation appelée
à remplacer la Société des, Nations, dont la i disparition
est due au fait que l'idéal de droitl international-qui,
avait animé: ses créateurs avait fini· par faire place à
des_"-considérations· purement, politiques,
28. En .abordant l~étude de cet important problème,

Il • , "tnous songeons tout nature ement' a· un passe qUI n es .
pas trop éloigné et! nous nous voyons amenés à com­
parer. lés 10 premières années de l'institution gene­
voise à l'évolution de l'Organisation des Nations Unies.
dans un· mêine laps' d~ temps.
29. La Société des Nations a connu sa première crise
au moment où elle commet19lit sa deuxième décennie.
L'Qrganisatiôn dès. Natibns 'Unies, elle, entre" dans sa
o~iè.rD~;;année· sans affronter: aucun' danger imminent'
qutpUisse nous inspirer' des. appréhensions sérieuses
pour son· ·avenir immédiat. Bien au contraire, si nous

examinons le cltemin parcouru avec le recul nécessaire,
nQusconstatons que notre organisatioDj démentant: les
prévisions sceptiques et pessimistes, est· parv-enue à
franchir des obstacles formidables; il suffit de rappeler
le. conflit, dé Corée 'et la longue période' de l~. guerre
froide.
30. Par opposition- au . Pacte de la 'Société des Na­
tions, dont la faiblesse résultait du fait qu'il' évitait
virtuellement toute' allusion:· à .un, règlement pratique
des différends- intemationaux, la Charte des· Nations
Unies prévoit. des modalités bien' définies pour>empê-­
.cher le recours 'àla violence et; iostit\ledes mesures
collectives· contre l"agresseur.. Brei,le. Charte de notre
organisation, n~estpas un· simple instrtirnel:lt, de papier'
et- d'encre, comme le· fut malheureusement, dans une
large mesure, le' Pacte de la Société des Nations. En
.effet, la Charte est un ense~ble de clauses que se~
auteurs étaient résolus'-à appliquer si:'besoin était.
31. La valeur de la Charte. esttelle qu'elle demeure
en. vigueur, alors que son existence même parait com..,
promise, alors que nous traversons \tne périodè de
l'histoire .où les conflits politiques, en raison 'de leur
envergure, ne seIr~blentcomparables qu'à ceux que
l'humanité a. connùs~.1. l'apogée dè .l'Empire romain. .
32. L'expérience' des 10 dernières. années nous· amène
à considérer la' Charte comme un instrument politique
et juridique des plus effi~ces. Ce fait est dû, avant,
tout à la volonté des' Membres de I~Organisation.des
Nations Unies de limiter leur souveraineté de l~ur.
propre gré. Les. Etats, Membres acceptent de restreindre
l'exércice de cette souveraineté pour atteindre. les buts
et les principes communs de l'Organisation.. On pour-.
tait y' voir une réalisation du concept de Triepel, selon.
lequel' la volonté collective, .qui résulte. de la' fusion des
volontés des divers Etats, crée certaines règles. inter­
nationales dont l'abrogation unilatérale est impossible,
car les engagements .contractés ne relèvent plus de' .la
volonté d'un seul Etat mais sont subordonnés à dès
nécessités d'or<tre social. . !

33. Etant donné que nous nous trouvons en présence
d'une Cliarte dont la conception et le fonctionnement.
sont. conformes à ce~. esprit, npus devons nous de",
mander s'il ya lieu de la reviser. Je ne veux pas
m'ériger en défenseur de la Charte, niais j~ ne veux
pas non plus être un .de. ses ~étracteurs.. L'expérience
que nous avons acquIse depUIS 10 ans met en relief:
à la fois ses qualités et Ses défauts;, cependant, à. la
lumière d'une analyse sereine, son fonctionnement·
nous permet de dresser un bilan plittôt encourageant.

. La délégation bolivienne n'en partage' pas moins l'avis·
de ceux qui. relèvent cemins· points .faibles dans le
texte de ce document. Mais, en· approtivantcette ,.
manière de voir, nous visons surtout lca.s aspects théo--.
riques.· du problème. _"
34.' Ainsi, je pense qu'aucune des délégations de.
l'Amérique latine n'accepte sans réserve le prindpe
de l'unanimité des cinq puissances, quia été posé à
la Conférence de San-Francisco. Au point dè we
théorique, il est indéniable que le principe. de 1'~.
nimité équivaut à une négatiQn du principe de· l'égalité
juridique des Etats, base immuable de notre organisa~
tion. Cependant, si nous' nous pl;lçons sur le plan detS.
réalités, nous sommes obligés de cc:mstater ·queœ
principe a empêché: j~u'ici la dé~régation de.l'OJ"­
ganisation des Nations Unies, qui aurait pu, se pr.o-.
duire'lorsque certainespuissanccs,' désapprouvant cer­
taines résolutions adf?ptées par. l'Assemblée générale,
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se ·sont. retirées de l'Organisation, retrait qui eût. pu
être. définitif. Ce qui doit peut-.être nouS faire me­
<liter la question, t'est la décision de la France .quii
au .moment de quitter tem~rairement l'Organisation
des, Nations Unies, a· cependant décidé de rester au
Conseil de sécurité. ..
35. Quant .àmoi,' j'estime que le principe· de ·l'una­
nimit~ et la disposition de ,]'Art.icle.18 d~ la Çharte se

. complètent. A~ termes .de·cet article, chaque membre
de l'Assemblée génér~le dispose .d'une voix; pour les
petits. et les· moyens ..Etats, cette disposition· signifie
avant tout qu'ils ont à l'Organisation les mêmes droits
et les mêmes ~eyoirs q,!e. le~ grandes. puissan!=es. çe­
pendant, tes réalités politiques montrent que·Ie matn­
tien de la paix mondiale dépend en premier lieu des
grandes puissances etqu~il n'est .guère possible de
réaliser ici une.démocratie idéale fondée sur un mode
de scru~n strictement égalitaire, tel. que l'institue l'Ar-
ticle 18. 1 •

36.' C'est pourquoi l'Article.23 de ta. Charte prévoit
que l'é<Juilibre nécessaire entre les vœuX de la majorité
et les Intérêts essenti~ts des cinq g,ragdes puissances
sera assuré grâce aufonctionnetnent du Conseil de
sécurité, .organe ·dont relèvent ·les décisions· touchant
la paix, la guerre, la sécurité collective, le règlement
pacifique des diBérends et les sanctions'militaires ou
économiques· imposées à l'agresseur..Au Conseil de
sécurité, le droit de vetodétennine l'équilibre politique
entr~ les aspirations de .lamajorité et les intérêts'
Vi~ux des cinq puissances.
37. Comment ~t-on donc modifier l'Article .23 et, .
d'une manière général~, le Chapitre V, et dans quel
sens faut-il le faire? Faudra-t-il y substituer un vote
pondéré? Cette solution nOus parait inacceptable. S'il
est certain qu'on ne peut admettre le veto avec ses
conséquences parce qu'il est contraire au princlpe· de
l'égalité juridique, il n'en est Pas moins certain que le
vote pondéré serait une négation ·monstrueuse de ce
principe, .dont le maintien est -jugé essentiel par la
majorité des :Membr~s de l'Organisation., .
38. Parmi les tâches dont la confér;ence chargée de
la .tevision de la Charte aurait· à rr'acquitter, la plus
diftîcil~ sera sarls aucun doute l'étude des. modifications
q.u'ilfaudrait .apporter au droit de veto;..la. solution
de cette question déterminera dans une large mesure
l'avenir même de l'OrJanisation ,des Nations' ~!!ies.
Or, la conférence réussira-t-elle à trouver un équilIbre
meilleur que «lui qui est institué actuellement par le
jeu des Articles 18., 23 et 27? .
39~ Mon paya ne .'oppose pas à la réunion de la
conférence p'r~;au Paragraphe 3·de l'Art~~e 109
de la Charte; Il p,ense cependant que la reVlSlon. de
la Charte .Ile sera Po-sible que daosdes circonstances
politiques favorables, c'est-A..dire torsquela guerre'
froide aura fait place à une coexistetlce pacifique entre
l'Est et l'Ouest et lorsqu'on aura levé .les rideaux de
fer! et de bambou qui divisent actuellement la petite
planète lur ;IaqueUe nous vivons.

.. 40. Plusieurs des orateurs qui m'ont précMé ont
affirmé, sans qu'on puisse les contredire,que ce n'est
pas la Charte qui a tort, mais nous-l'Ilêmes qui avons
tort. A cet égard, le représentant de l'Inde a déclaré
f~ement que· "nous f~rions bien de nous attacher
à .neus montrer plus fidèles à l'esPtit et aux buts de la
Charte" [533MI SÎIM&I, ptw. 351. Dans le même ()rdre
d'idées, le représentant de l'Argentine a dit que ''l'ef·
ficacité des institutiqns jqr'4iques dépend non seule-
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ment de la sagesse des principes qui les régissent, mais
également de l'esprit 'qui inspire' la conduite que ces
princlpes dict~nt aux hommes, .sur le plan individuel
et sur le plan collectif", et que "le SUCC~$.de ces· insti­
tutions dépend non moins du degré de perfection des
règles sur lesquelles cette conduite se f()Ode que de la
mise en pra*ique de valeurs toujours plus élevées'"
[545ème <féance, p(Jr. 114].
41. En Amérique latine, nous possédons une riche
expéri~ce dans ce domaine. l.,'histoire des institutions
des pays de l'Amérique' latine démolJ,tre qu'un véri­
table labeur de Sisyphe fut accompli parles. rédacteurs
des nombl.'euses constitUtions qui devaient r~gir 12 vie
de nos peuples. Beaucoup de ces constitutions ne res..
t.èrenten vigueur que peu de mois; bien souvent, il
ne s'écoulait que qu~lques semaines avant qu'une ré­
volution victorieuse·vint. in;tposer au. pays une consti­
tution nouvelle qui, en général, se révélait aussi peu
ou encore· moins durable que le régime de celui qui
avait réussi à s'emparer du pouvoir.
42. La douloureuse' expérience que noUs avons ac­
quise en matière 'de 'rédaction, de·revision et .de mo­
dification des constitutions nous a enseigné que rien
ne sert d'avoir une constitution parfaite si le gou­
vernement qui a pour mission de l'interpréter est
animé d'intentions malveillantes. Un ensemble de règles
simples, appliquées loyalement et honnêtement, vaut
mieux qu'un chef-d'œuvre juridique àux mains d'hom­
mes dénués de scrupules.
43. .Sans aucun doute les 111 articles de la Charte
des Nations Unies représentent-ils une somme de sa­
voir et d'expérience. L'interprétation qu'on donne de­
puis 10 ans àla lettre et à l'esprit de ces articles nous
pennet de croire que .ceux qui auront à .reviser cet
acte .exceptionnel de ·droit international n'oublieront
,pas qu'un princlpe juridique existe 1.1niqu~mentpar
l'accord des parties et qu'il n'est. valable sur le plan
intérieur oU sûr le plan intemational que s'il est fondé
sUr l'adhésion indéfectible des peùples intéressés.
44. M. DUNCAN (Pan~a). [tr.uit de fesp.
gnoZ]: .Lorsque les. dispositions de la Ch.arte des Na­
tions Unie$ f,urent élaborées il-y a 10 ans, ceux qui
accomplirent ce travail si .importa~t .comp'r~rent par­
faitement qu'avec le temps une reVJslon de la Charte
s'imposerait. C'est ainsi que fut rédigé le paragraphe 3
de l'Article 109, base m~me de ,notre présent débat.
45. Les adversaires de la revisionne sauraientavan­
cer comme argument .le fait que le.s objectifs énoncés
dans la Charte sont àujourd'hui les mêmes que tors­
qu'ils furent fonnulés pour la première fois etqu'il$
n'ont subi aucun changement... .
46. Au' moment où le nazisme fut mis en déroute,
où la guerre de IibératiOli mit fin au joug sous Ieq.uel
gémissaient tant ·de peuples, notre .organisation Ins­
crivit dans la, Charte ses objectifs fondamentaux:·
préserver les génél"2.tions futur~s du fléau de la guerre,
proë:1amerà nouveau la foi dails les droits fonda­
mentaux de l'homme, créer les conditions nécessaires
~u respect, et· à l'exécutiOl! des oblig:ations interna­
ti~nales et; Burtout, favonser l'établissement et le
maintien entre les nations, grandes et petites, de re­
lations qui puissent assurer la coexistence pacifique,
la P.aix et la sécurité internationales. .'
47. Certes, ces nobles buts n'ont point changé. D'ail~
leurs, tous les Etats qui font partie de cette organisa­
tion se sont engagés à les respecter. Mais, d'un autre
côté, il est difficile de ne p'as reconnaître que lesmé-
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thodes que l'Organisation des Nations Unies pourrait
,,,"!tilèment adopter pour conjurer l'échec et assurer le
succès des buts: visés ne sont pas et ne doivent plus
être les mêmes qu'il y a 10 ans, pour la' simple' raison
que les t~mps ont changé plus rapidement qu'on ne
l'avait prevu. "
48. A l'heure actuelle,' nous, nous trouvons .devant
une situation intemationale qui est bien différente de
celle à laquelle devaient Îaire lace les représentants des
nations qui .' rédigèrent la Charte et y consignèrènt les
méthooes'pestinées a régir la" vie' de' l'Organisation.
Dans bien des cas, ces' méthodes révèlent des~imper­

fêctibils et elIès ne sont :Peut-être pas lès plus .aptes
a,résoudre .les nouveaux':problèffies qui sej?osent à
'Une 'époque 'où beaucoupd'Etatsriouveaux viennent
d'apparaître dans le . concert des nations, où d,enou­
veàux idéaux et de nouvelles règles de conduite se
dessinent sur le plan international, où des situations
nôuvelleset imprévues se présentent dans les rapports
entre lés peuples, oÙ'se fonnent des blocs d'Etats
visant des objectifs opposés'et 'divergents, .à une
époque, êldin, où l'on a décQuvert les, moyens de tirer
parti de la force formidable de l'énergie atomique,
pour le 'mal et 'pour le. bien,. ,aux' fins' de la' guerre
comme aux fins de la patX.' ,
49. -Devant cette 'situation nôuvelle et'ext.raordinaire,
~1l. présence d'évérie1llents d'un' ~el1e,i*!J~~n~~il est
eVldent que nous' devons, sans precIpitation Ittlpru­
.dente mais aùssi' sans délais. interriûnables, nous en­
tendre sUr le meilleur 'moyen 'de reviser' la Charte afin
de parvenir dès maintenant à mieux' interpréter les
objectifs de l'Organisation .des Nations UnieS et à
œùvrer plus effica.cèment pour les atteindre. La Charte
contient ..:.. en majorité' - des dispositions claires et
précises qui consertent toute leur valeur et ne souf­
frent aucune ambiguïté; mai.s il ,en est d'autres, nous
le savons tous, qui n'ont 'pa$été rédigéesaveè 'la
même clarté et la 'même précision ~ celles-là ont prêté,
et'p~êtent 'encore, à_des intc:rpretations div~rgentes.
Cet etat de choses, 10ID de faclbter l'œuvre de l'Orga­
nisation des Nations Unies, paralyse ceUewci, 'diminue
son efficacité et,' ce qui est plus ,ràve, porte atteinte à
son prestige et sape son auto~it~.

50. C'est précisément parce, que certaines dispositions
de la ·Charte peuvent i )nner lieu à des interprétations
diverses que nous avons vu' récemment, à'notre grand
regret, les représentallts de tléux nations que ndUs
estimons et·respectons tou~, de deux Etats qui figUrent
parmi les fondateurs 'de notre grande organiSation, se
retirer des débats de la présente session. L'un de ces
Etats est l'Union Sud-Africaine, qui ;\ défendu sa·
liberté avec un stoïcisme et un sens militaire dont
nous gardons un souvenir'vivace. L'autre est la France,
qui s'est acquis notre affection et notre admiration les
plus 'profondes. pour les, pages _glorieuses qu'elle a
ajoutees à l'histoire et pour les luttes épiques qu'elle
a menées au nom des droits de l'homme et de la liberté
des peuples. .( ,
51. Etant donné les circoDstânces que nous venons
d'esquisser brièvémént, "la délégation du Pariama ne
partage pas, né peut pas parftage7', en ce quï concerne
la question de' la 'revision de 'la Charte, l'opinion de
ceux: qui considèrent la Chart/'~ cottune une IlOttede
décalogue politique intangible'et qui pensent que rien
n"en justifie ,la revisio~; la délégatîon duPa.nama ne
se range pas non plus aux côtés de ceux qui paraissent
plaider pour le remplacement de la Charteaet~~lle par
un document nouveau; Ceux qui soutiennent la pré-

mière thèse semblent présumer que nous vivons dans
un monde statiquej 'qui né dmngè·pas' et'n'appelleaucun
,changement dans notre conduite; ceux qui 'soutienttent
la seconde'thèse'pamissent oublier qu'on rie peu~ cons­
truire si l'on sebome"à détruire et qulen 'l'OCCUrrence
touteftortserait vain si l'on né procédait pas avec la
modération' qu'exigent les circonstances. Il conviènt de
rappeler que la Charte elle-même . prévoit 'que toute
modification .à ses dispositions doit être adoptée' 'par
l'Assemblée générale à lamajorite'des 'deux tiers et
recueillir les suffrages des cinq. membres permanents
du Conseil de sécurité. '
S2~ A la lûlDière de ces considérations, je puis dé­
clarer que la position de la délégation" du Panama est
absolùrilentnette: le moment e~t venu de prendre .les
dispositions qui permettront de detènniner l'époque
la plus propice à la revision de la Charte, le liêu· où
devra se tenir la conférence générale prévue à œtte
fin et la procédure qu'il y auraitUeu de suivre. Il.est
évident que ces travaux préparatoires: qui doivent
nécessairement précéder une eonférel'lc!e sii importallte,
demanderont un certain temps, des études approfon­
·dies. et de multiples consultations :. on ne 'peut accom­
plir -cette tâche précipitamment si l'on veut faire preuve
de sûreté de jugement 'et 'atteindre les buts' visés."
53. Le projet de résolution dont nouS sommes •saisis
[A/L.197/RtfJ.2] correspond aux,wes.de la. déléRa­
tion du Panama 'sur 'cette question itripë>rtante.Ses
auteurs oilt abordé, avec prUdence' et modération le
problème si grave qui fait· l'objet de notre examen.
Ils ont compris la' nécessité inéluctable d'Wminer
avec soin" toutes les mesures à prendre et deréftéehir
mûrement à 'toutes. les 'conclusions, afin que les délé­
gations qui s'opposent aujourd'hui à la. :revisionde la
Charte aient· le temps et. la' possibilité soit de revenir
sur leur position, soit, tout au moins; d'arriver à üne
juste appréciation des" aspects., noûveaux de la question
avant qUélé comité qui sera créé si l'on, adopte 'Ie
'présent projet detésolution ne présente son rapport à
l'Assemblée générale 'à 'sa douzième Session.
54. ' Pour ces rai~ns, la dêl~tion du Panamavo-
tera pour ce projet de résolution. , .,"
55. Le PRESIDENT (Iraduitde. respagnol) : .La
discussion générale est close. Toutefois, avant de
donner la parole' aux représentants qui désirent ex­
pliquer leurs· amendements, je v~s la. donner au re­
présentant de l'lt'ak,qui a soulèvé 'Ûne question d'ordre.
56. M. AL-JAMALI (Irak)' [traduit defâllgloit) :
Lorsque j'étais absent, le 19 novembre [5ldime
séiJnce] , lé' reP,résentant d'Israël' a ,contesté 'Ce que
j'avais dit des' conclusions auxquelles 'est arrivé le
professeur Kelsen en' dterchânt à étabUr si l'Assem­
blée était compétente' p'out .adopter dès recommanda­
tions relatives .1, .la Palestine.·, Il mes~ble .que ··la
délégation d'Israel ne peut supporter la l'~rité quand
cette vérité la blesse, et même lorsque (~tte vérité
émane d'un grand éruâit jui~. J'ai aPllOrté 1'~vr8ge'
de Hans Kc;lsen, The LaW ot the U""tecl·.rNIIIiOnS, et
je me permets de vous en lire un eXttait :

"A la'séance que la.' Commission spécla!e'de l'~s­
semblée générale chargée de'la question de Palestine
a ·tenue le 25 novembre 1941, le représèntant de
l'Irak a affirmé que ,la proposition de' partage dé­
bordait du cadre des "recommandation."; tes re­
présentants du Pakistan et du Liban ont fait va­
loir que la commission dont la eréaticin est enVi­
sagée jouirait de .pouvoirs administratifs et législa-
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·ti.fs ,ten 'Palestine, et que :l'Assemblée n'était pas
cOOlpétente pour créer un tel organe... A la 128ème
séance ',de l'Assemblée générale, le .représentant de
Cuba a 'fait observer 'que l'Assemblée n'avait que
'Ie"droit :de ~faire ,des recommandations, 'mais que 'le
plan de Ipartage était plus qu'une recommandation~ ..

. A ·là '120ème·.séance de la Première Commission de
, rAssemblée générale, le' ,21 avril ,1948, le repré-
,sentant de la Syrie a déélaré:: "D'après ·la Charte, .
l'Assemblée générale peut faire seulement des re­
comml..ndations, mais n'a pas le.' pouvoir d'imposer
des mesures exécutoires. Il est clair que 'les dispo­
sitions· de .l'Article 14 sont limitatives, ainsi que
celles du Chapitre VI." Il a précisé d'autre part que
ce n'était pas la première fois que '.'les,recommanda­
tions de l':Assemblée avaient été rejetées. par diffé­
rent-s Etats"... Du strict point de vue, juridique, ces
arguments, sont valables1." .

:57.' Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je
,donne la parole au représentant d'Israël à ,condition
toutefois qu'il ne s'agisse pas d'une réponse à une, .

·rf:ponse.
58. M. KIDR0N (Israël) [traduit dt l'anglais] : Je
~remerciele Président de m'avoir permis de remonter
à cette tribune. Je n'ai pas l'intention de'diseuter les
t~tes juridiques.· Je tiens seulement à répéter une
,citation ·que j'ai extraite sr~medi dernier de l'ouvrage
du professeur KeIsen, l'quvrage que vient précisé­
ment 'de ·citer le représ'entant· de l'Irak. Je me permets
de vous en donner lectur~;:

"Etant donné qu'à l'êpoque où la .résolution a été
adoptée, le territoire de la Palestine se trouvait, sinon
sous la souveraineté, dtt moins' sous l'administration
exclusive du Royaumf~-Uni, l'Assemblée générale
était r~mPétente, aux termes des Articles 10 et 14,
~ur.econunander a11 ·Gouvemement du Royaume­
Uni de créër, dans l'ancien territoire .sous mandat,
un Etat {lrabe et un Etat juif qui devaient former
une union économique; mais il est difficile d'admet­
tre que l'Assemblée ait eu compétence pour transfé­
rer l'administration de la Palestine à une commfs­
sion créée par l'Assemblée générale2,"

59. Il s'agit en l'espèce de la différence qui existe
entre la .recommandation .de l'Assemblée générale et
l'application de cette résolution. Dans sa ,première
intervention,.. le représentant de l'Irak a parlé du
caractère illégal, pour ainsi dire, de cette résolution.
-D'après le professeur Kelsen, cette résolution était
tout à fait -justifiée aux termes. des Articles 10 et 14
de la Charte.
60. Sir PiersonDIXON (Royaume..Uni) [traduit
de ~1'tJnglais]:Le débat que l'Assemblée consacre en
ce moment à une question vitale pour l'Organi~:Jtîon

des Nations Unies est particulièrement utile et con­
structif. Nous avons écouté avec attention les argu­
ments (les divers représentants et nous avons part~­

eulièrernent retenu le souci qui a été exprimé d\~

voir traiter:\ aussi àdroitement que possible cette ques··
tion delicate. dans son évolution au cours des dewt:
prochaines années. .
61. On aura noté que les auteurs du projet de réso­
lution original ont maintenant présenté, sous une
f.orme modifiée de leur texte [A;'l~;197IRev.2] , une
nouvelle proposition relative à la nature du comité
.qui d~it être créé. Nous avions tout d'abord pensé

~Hans ,l{eJsen, The Law of tlu U"itetl Nations, Stevens &
~ •Ltd., .Londres, 1950, p. 197.
~ lIJid,., p. 196.

qu'il serait avantageux de créer un comité restreint
qui serait constitué' en ,tenant compte d'une répartition
géographique .équitable, ainsi que nous raYions .prévu
dans notre projet de résolution initial, mais, depuis
lors, les délégations de. l'Inde et de l'Egypte ont
déposé un amendement [AIL.201IRev.l] tendant à
faire siéger 12 autres pays au' comité, et porter ainsi
'à 30 le nombre de ses membres.
~2. .Nous· avons par cons~uent recon~idéré la ques­
tion et nous avons constate que plusieurs membres
de' notre assemblée, dc;mt le nom n'est. pas mentionné·
dans notre projet de résolution initial, désiraient par­
ticiper aux travaux du comité sur cette question très
importante.. Nous ne voulons empêcher .personne
d'examiner un.e question qui. intéresse l'existence même
de l'Organisation. _
63. .Nous avons noté avec intérêt que le représentant
de l'Inde a proposé le 17 novembre l543ème séance]
de constituer un comité plénier. Cette Idée nous a d'au­
tant plus séduits que -noUS avons le ferme espoir que
les nouveaux. Membres seront admis.au cours de la
présente session. Nous estimons·qu'il est oppOrtun, et
nous dirons même qu'il est juste, d~associer le plus tôt
.possible les nouveaux Membres à tout examen de
la question de la revision de ·IaCharte.
64. C'est pourquoi ,nous proposons ·à l'Assemblée
générale, dans notre projet de résolution revisé, de
constituer un comité composé de 'toùs les Etats Mem­
bres de l'Organisation. De cette façon, tous les Mem­
bres actuels pourront faire' connaître leurs points de
vue et les nouveaux Membres seront en mesure, de
jouer un rôle important.1':espère donc que notre pro­
.position ralliera un très grand nombre de suffrages.
65. En préconisant l'adoption de notre projet de
'résolutionrevisé, ·je devrais peut-être rappeler, comme
je l'ai indiqué lors de ma première intervention
'[542ème séance], que noUs avons,volontairement don­
né une certaine'souplesse à ce texte. Nousavons
,adopté cette rédaction pour 'que notre projet de réso­
lution tienne compte des diverses nuances d'opinion
qui existent non seulement à. l'Assemblée générale,
mais aussi parmi les auteurs du projet.
66. Notre projet de résolution a surtout trait à la
procédure et il est à peine nécessaire de préciser que
les auteurs n'ont pas étudié au -fond les modifications
qui· pourraient être, théoriquement, apportées à la
Charte. Ainsi, lorsqu'elles voteront en faveur de ce
projet de résolution, les -délégations devront consi­
dérer que leur approbation, se limite ,à la proposition
contenu~ dan~ l~ projet de résolution lui-même,.qui,
comme .Je l'al dIt, est essentiellement une proposItion
de procédure.
67. Je voudrais pour finir dire' quelques mots à pro­
pos des amendements présentés par la déléption de
la Syrie [AIL.ZOO]. Ces amendements modifieraient
entièrement le caractère de notre projet de résolution.
Je reconnais assurément que la revision de la Cha,rte
est une question très importante qui exige une étù~ç
approfondie, mais, de l'avis de ma délégation, la su~
pressioridu deuxième et du troisième alinéa du
préambule de notre projet de résolution commun et
l'adjonction des mots "s'il est -souhaitable de reviser
la Charte" au texte relatif au mandat du comité ne
serrent pas la question d'assez près. Aux tennes de cet
·amendement, le comité aurait à déterminer s'il est
souhaitable de réunir une conférenœ de revision.
68. Pour notre part, nous sorinnes fermement opposés
à ce qu'une confér~nce soit réunie à un 'moment qui
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·ne serait· pas favorable, mais nQus estimons qu'il fau­
dra un jourreviser la. Charte, lorsque,les circonstances
,le permettront. Par conséquent, nous sommes partisans
de prendre dès mainten~nt une décision ~e .principe
précise aux: termes de laquelle une .conference sera
.réunie en' temps opportWl,mais sans régler la très
.importante question de la date.
69. Comme je l'ai dit au début de la discussion, le
comité sera libre de -dire en 1957 que le moment n'est
pas encorefav0t:.a~le. Nous ne seron,s donc pas ob!iJés
de convoquer hatlvement une conference· de revlslon
avant qu'il soit opportun de le faire. fespère donc
que tous les membres de. l'Asse~blée .se joind~ont à .
moi pour appuyer le proJet de resolutlon commun et
que, pour en présérver le c:aractère, ils joindront leurs
.vœux aux'nôtres pour rejeter les amendements pro:­
posés> par le représentant de la Syrie.
70. Le prince WANWAITHAYAKON (Thaï­
lande) [traduit de l'anglais] : Je voudrais parler des
amendements.
71:- Je rappellerai qu'en vertu dupa.r~graphe 3 d:
l'Article 109 de la Charte, uneproposltlon tendant a
convoquer une conférence aux fins de .revision a été
insc~iteà l'ordre du jour de laPFésente session et
que nous l'examinons actuellement. Le para.graphe 3
dont il s'agit précise que "la conférence sera r~unie,
s'il en est ainsi décidé par un vote de la majorité de
l'Assemblée générale". En d'autre termes, s'il est dé­
cidé à la présente session que la conférence·aura lieu,
le vote requis, en ce.qui· concerne l'Assemblée, est· un
vote majoritaire. Si, en -revanche,au,,?ne décision. en
ce sens n'est prise à la présente session, la réunion
d'une conférenèe aux fins de revision devra être régie
par les dispositions du paragraphe. 1 de l'Article 109,
c'est-à-dire que la majorité des deux tiers des mem­
bres de l'Assemblée générale sera. nécessaire.
72. D'après les amendements de la Syrie [A/L.200l,
l'Assemblée déciderait de constituer un comité qUI,
en consultation avec le Secrétaire général, étudierait
"s'il est souhaitable de reviser la Charte"..En adoptant
ce texte, nous ne déciderion~ pas de convoquer une
conférence et si, à une session ultérieure, le comité en­
visagé nous recommandait de réunir cette conférence,
il faudrait appliquer le paragraphe 1 de l'Article 109,
qui exige la majorité des deux tiers à l'Assemblée gé­
nérale.

. 73. La délégation de la Thaïlande estime pourtant que
l'Assemblée générale devrait saisir l'occasion, que les
fondateurs de l'Organisation ont prévue avec tant de
sagesse, de réunir une conférence chargée de reviser la.
Œarte 10 ans après la création de l'Organisation. Aussi
regrette-t-elle de ne pouvoir accepter les amendements
de la Syrie. Cependant, je ferai observer à la délégation
syrienne qu'une conférence doit avoir lieu à un moment
où la situation internationale sera favorable et qu'il
appartiendra au comité, .en consultation avec le Secré­
taire général, d'examiner la question de la date cor­
respondantà des conditions propices et de faire des
recommandations à ce sujet.
74. La délégation de la Thaïlande a entendu avec un
très vif intérêt un argument que 'le représentant de
l'Inde a soutenu, lorsqu'il a expliqué (543ème séance)
l'amendement présenté par son pays et par l'Egypte
[A/L.20l/Rcv.l].11 a demandé que le comité soit aussi
représentatif que possible et comprenne même tous les
Membres de l'Organisation. Cette dernière idée est
bonne. En effet, l'heureuse issue de la conférence dé­
pendra de l'appui que lui apportera l'opinion publique
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mondiale; c'est pourquoi le comité doit être le plus re­
présentatif possible. Enyfaisantsiéger tous les Mem­
bres deœOrganisation, on aurait de plus l'avantage d'y
voir les nouveaux Membres, que la délégation de la
Thaïlande espère. pouvoir accueillir prochainement.
Certes, Jes débat~,d'un comitéaus5i nombreux seJ:ont
plus longs, mais il disposera, pour remplir sa tâche,
de deux ans, ce qui lui laissera tout le temps néces"
saire. C'est pourquoi, r tout en sachant .. gré aux déléga­
tions de rE-g}rpte et de .l'Inde d'avoir !nse:rit le nom de
la Thaïlande dans la bste des pays .-aaJouter au co­
mité, ma délégation est d'avis que si l'on cherche à
augmenter le nombre .des sièges, mieux vaut créer un
comité plénier. Avec les autres auteurs, elle a donc
décidé de .présenter un projet de résolution revisé en
conséquence [A/L.197/Rev.2] .
75. M. PINARD (Canada): Le Canada, comme les
autres cosignataires du projet de réso}ntion 9riginal,
.propose à son tour une modificationtmportante àF.;
suggestion qu'il a d'abord faite à l'Asgemblée. AtiJi"eu
d'instituer Wl comité de 18 mMlbres pour étudier.. la
situation internationale et présenter une recomman.da­
tion sur le moment le plus opportun pour la convoca­
tion d'une conférence de revision, nous. _proposons
plutôt, commé l'a suggéré tout à l'heure le représen­
tant du Royaume-Uni, 9ue l'étude de la question soit
confiée à un comité plenier de l'Assemblée. Je vou­
drais expliquer brièvement pourquoi nous avons chan­
gé d'idée et modifié notre première proposition. ._
76. Il nous a paru quel'Assemblée, en cette (ma­
tière, pouvait soit se réserver l'étude que nous envi­
sageons, soit la confier à un organisme subordonné
de composition plus ,restreinte. ,;Quand nous avons
opté pour la seconde solution, les perspectives d'ad­
mission de nouveaux Membres ne semblaient pas aussi
prometteuses qu'elles paraissent l'être maintenant. Si,
le nombre des Membres de l'Organisation des Nations
Unies ·doit 'être augmenté d'un tiers environ, nous
croyons qu'il serait logique de modifier notre premier
projet et d'envisager que la tâche puisse maintenant
être assignée avec plus de profit à un comité plénier.
Cette formule permettrait aux nouveaux Membres de
s'associer dès le début à l'examen de la question. A
ce point de vue, il est évident qu'Wlecommission de
18 membres ou même de 30 ne pourrait présenter le
même intérêt.
77. L'amendement proposé DIlr l'Inde et l'Egypte [A/
L.20l/ Rev.l] exprime sans doute le souci légitime qui
s'est manifesté au sein de l'Assemblée générale d'aug­
menter le nombre des Etats qui participeraient à cette
étude; il ne saurait cependant 1I0US satisfaire entière­
ment. ,D'une part, il modifie substantiellement le carac­
tère de l'organisme ddi1t nous avions envisagé, la
création, parce qu'il suggère l'adjonction de 12 nou­
veaux membres, mai~, d'autre part, il ne résout pas,
le problèmt, qui se posera en ce qui concerne cette
étude aprè~1 l'admission de nouveaux Mernbres au
sein de notire orflnisation. Il nous a semblé, de plus,
que cette commission, même si elle comprenaIt 30
membres, n'aurait pas un caractère essentiellement
plus représentatif que celle de 18 membres prévue
dans notre premier. projet. Une commission plus res­
treinte, composée d'un ou de deux pays exprimant
le point de vue de chacun des principaux groupes
ou des principales régions géographiques représen­
téesà l'Orgamsation, aurait pu, croyons-nous, entre­
prendre la tâche que nous envisa,eons. A notre avis,
il n'y a pas avantage à augmenter Simplement le nombre
des membres de la· commission, comme le proposent



4CN Auemblée ••ênle - Dblèine ....0. - Séaaeee plÔDlèNI -les auteurs du projet de l'Inde et de l'Egypte, sans .soit par action, soit par omission, à envisager l'ave-
pour autant améliorer' véritablement le caractère ,re- nir .avec' un tel' pessimisme. Nous ne pouvons ad-
présentatif .decet organisme. Mais l'objection princi- mettre entièrement l'opinion selon laquelle, si le
pale concerne surtout la situation desnouveauxMem- climat politique s'améliorait à un point tel qu'une
.bres, quine .seraient'·évidemment pas représentés.. aù revision' de' la Charte' présenterait des avantages,
sein d'une commission restreinte, qu'elle fût de 1~ il n'y aurait plus alors besoin de reviser la Charte.
membres ou de 30. Nous ne voudrions pas écarter' la possibilité -'nous
78. Quant à l'amendement de la Syrie [AIL.ZOO], ne voudrions même pas donner l'Impression d'écar-
il nous paraît 'avoir d'autres', objectifs que.cea que ter la possibilité - de .réunir une conféreno~ 'de
nous avons·envisagés en présentant notre premier revision constructive et utile dans.un avenir pré-
projet de résolution; il nous semble proeMer, en visible" [545ème $éance,pD~:~ 10 et 11]. .
fait, d'une conception tout différente et c'est pour 84. Le projet de résolution commun correspond, je
cette raison qu'il ne noUs est pas/possible de l'accepter. ,le ré~te,.à l'opinion de la grande majorité des mem­
79. M. BELL (Etats-Unis d'Amérique)' [traduit de bres de l'Assemblée~ Il ne contient pas tout ce que la
fanglais] : Je. regrette .d'avoir à prendre de. no~veau délégation des Etats-Unis aurait voulu yvoir fiJl!rer.
la parole, malS, en raison des amendements qwont Il ne contient pas non plus tout ce que d'autres délé-
été présentés, je voudrais faire une brèveinterr·;"{~ioll. gations auraient souhaité, mais il constitue néanmoins
BO. Je tiens à préciser tout d'abord que je nerevien- un .compromis équitable et raisonnablé. J'espère que,
dra.i pas sur les' observation~\.·to~chant' le fond des dans un' esprit de conciliation, le représentant de la
amendements ou des, modifications qu'une conférence S~rie n'insi~tera· pas 'pour ·que son amendement soit,
chargée:de teviser la Œarte pourrait examiner ou re- mis aux VOlX..
commander. A notre' avis, ni le moment ni le lieu 85. ' J'examinerai maintenant' ramendèmentque l'Inde
ne' se· prêtent à un débat de cet ordre. 'et l'Egypte 'ont présente [AIL.201IRev.l] au sujet
81. Le. projet .de .résolution commun que contient le de h composition du comité. Nous 'avions jugé pré-
document A/L.197IRev.l a été rédigé après des oon- férable de constituer un comité assez restrelDt reprê:
sultations aussi nombreuses .. qu'approfondies. Il té- sentant dans l'ensemble les régions géographiques et
moigne .. une volori~éde conciliation et cherche à .ex- lesprincipal~s tendances\Qes Etats Membres. L'amen-
prhner·l'opinioll.partagéepar l'écrasante majôrité de dement en question porterait à 30 lê nombre des
l'Assemblee. Le débat a. fait ressortir nettement qu'il membres du comité. Nous avons vu dans cette pro-

. t' . t' d t è d' t L . t position une preuve de l'intérêt que deriombreusèS
exJS e a cesuJe ". es .vues r s lvergen es.. e proJe délega'tions nn.n.....e...n.... t.. à là revision de la .Charte.
représente un compromis entre les principales ten- r- ..
dances. .... 86. Pout reconn~trecet.i~térê~et t~oiper une fois
82.,D'un côté nous trouvons ceux qui, comme la de plus leur. espnt de compromiS, les auteurs.du pro-
délégation des Etats-Unis, auraient de beaucoup pré- jet de résolution ont e!1 copséquence 11ilrtéà leur
fé,ré. qu.e l'A.s,.sem.blée eût .dé.cidé de convoauer. à bref. texte .une nouvelle modIficatIon [AIL.l ./Rev.Z]. Ils
d la la fAr - -,. la prévoient maintenant la constitutIon d'un comité com-
el.' conerence en questIon. oppose. se p c.en.tposé d.e tous l.es Etats t- Membres de l'Organisation

ceux qui écartent caté~oriquement toute idée. de con- d N' U . 0 f . b
férence, quels qù'en s9lent le lieu ou la. date. Un troi. es attonSntes. n peut aire 0 . servet que,
sième g~~pe réunit,· à, notre avis, là grande majorité grâce à cette fonnule, les nouveau Membres, qui,
de;' tiléOlbres .de cette .assemblée: il estime qu'elle nous l'espérons, vont se joindre à nous, pourraient
devrait adopter le principe d'une conférence de re- apporter un précieux concours. "
vision ~tque, pour ,donner de bons .résultats, cette 87. Je tiens aussi à 'signaler que les auteUrs. du' pro-
eonfér~hce devrait avoir lieu au moment où la si- jet de résolution initial sont hëuteux de voir la délé-
tuation internationale serait favorable. gation de l'Ut~guay présenter avet eux le texte revisé.
83. Permettez-moi maintenant dé parler de l'amen- 88. J'espère que ce nouveau projet sera bien accueilli
dement que le représentant de la Syrie nous a soumis par tous les Membres de l'Organisation et qu'il sera
[AIL.ZOO]. Si ce texte était adopté, il .aurait pour adopté, car il traduit équitablement les opinions ex-
effet de supprimer un élément capital du projet de primées au cours de ce débat. -' ,

:=~id~ct:a.io~d:pt~in.ecidpee ::E:~~~' r~ln~:: 89.:M. NASZKOWSKI (Pologne) : Pour les~rai..
sons que j'ai exposées dans mon intervention au tours

'conférence de revision. Cette'.question serait renvoyée de -ce débat [544ème séance], la délégation polonaise
au comité prévu au paragraphe 2 du dispositif. Avec t t 1 • d ' l"d .
concision et. clarté,' le'! rep.résentant de la Nouvelle- vo era con re .e projet e reso utIon , es sept PlUS-

santes tel qu'il .. est présenté après une nouvélle té-
Zélande a ec:posé le. 18 novembre les objections à ~ction ({ui, d'ailleurs, à notre~vis; ne change rien
ramendement de la Syrie. Ne pouvant rien t~ouv.er a l'essentIel et au but de ce proJet. '1 .

aZ reprendre dans la forme ou' dans le fond,· Je cite
ses paroles. Sir Leslie Munro a déclaré ce qui suit: 90. P~r suite de la position que nous ad~ptons, .il

"...aux termes du para~phe 3 de l'Article 109 est clàlr que la Pologne ne pourra pas faIre partlè
deJaCharte, l'Assemblée générale est spécialement du comitémentionné'âans le projet de l·ésolution,si
tenue d'examiner à la présente session, la question celui~ci est adopté. (')
de la convocation d'une conférence de revision. A 91. Je voudrais également eîCpliquernotre attitude
notre avis, en s'abstenant de fonnuler desrecom- à l'~gard dés amendements 'que la. dét~gation 'de. la
mandations positives, l'Assemblée déciderait de ce Syne propose' d'appo.rter a~.,projet de résolution
seul fait que la procédure de revision· envisagée [AIL.200]. Je VOUaralS soubgnèr que nous voterons
pt.r la Charte ne semble plus présenter d'intérêt. pour les amendements qui' suggèrent· de supprimer
Nous ne croyons pas que les objections que l'on certains passages essentiels .dù projet' dê résolution
avance actuellement contre la convocation d'111le des sept puissances.' Mais nous serot~s.;obligés de vo-
telle conférence - si convaincantes qu'ellespuissc~nt ter contre les amendements q.urprévoie,,,,t seulement"une
paraître en ce moment - devraient nous inciter nouvelle rédaction de certains parag+ciphes du projet

II-B:.p.·.mlls.m.·.11111 : ..··.":lIIiw.r_.rz'1III1111ZIIlIilPlllt!.iIIII'IIiiIW.arfilli'OIIiiII'P'1IfIl2tt.'__riliiliilS".'IIIIiN_ttt_n_:tbloiilio'.,_._··w': 0''''' " ' M ' .." "'_~,·'_'~" .~~t,_,,'~ :, ~., ,,! , ..
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de résolution, parce que ces amendements ne sont
pas de nature à .m~ifier le fond mêrne;d~ p~oj~t.
92. Nous considerons quetoutetentatlye pour re·
viser la Charte est nuisible, ne favorise pas la coopé·
ration ~cifiqueentre les nations et est dirigée contre
les intérêts vitaux de notre organisation.
93. M.MENON (Inde) [tradu'it 'de l'anglais]:
I:Assemblée ayant achevé la discussion générale sur
cette question, la délégation de l'Inde voudrait exposer
sa position touchant le projet de résolution. .
94. Dans sa demièrè intervention, le représentant
des Etats·Unis. a parlé de trois différentes Jaçons 'de
concevoir le problème. Je me permets de faire observer
qu'il yenaplus de trois, notre conception' étant la
quatrième. '. . ,
95. Je parlerai d'abord du projet de résolution qui
nouS est maintenant présenté [A./L.197/Rw.2]. La
revisioD. a consisté à remanier le paragraphe 2 du
dispositif. Je suis heureux de dire que,pou.r ce qui est
de ce paragraphe, le texte est nettenient amélioré. Si
nous devons avoir un comité préparatoire de revision,
cet. organe devrait, à 'notre .avis, comprendre tous les
membres de l~Assemblée. En effet, que'.nous venions
de telle ou telle région du. monde, c'est l'instrument

. fcndamental· de l'Organisation des Nations Unies que
noUs sommesappel~s à' examiner. Chacun de nous est
donc en mesure d'app'ortersa contribution à cet exa·
men et a 'le droit de ·le faire. .

'"96: .En présentant. notre amendement au nom de
l'Inde et de l'Egypte [A/L.201/Re'lJ.l],nous pensions
à vrai dire qu~le comité envisagé devrait avoir le
caractère plus large qu'on se propose maintenant de
lui donner. Le courage de formuler notre point de vue

,sous la forme d'un amendement,nous a peut·être man·
qué; aussi avons·nous simplement suggéré.que .ce co·
mité soit composé de tous les membres de l'Assemblée.
Parlant au nom de la délégation indienne, je suis
reconnaissant aux auteurs du projet de résolution re·
visé d'avoir tenu compte de cette idée. Par conséquent,

. la' délégation de \l'Inde votera. pour' ce 'paragraphe du
dispositif. ' ,
97. En ce qui concerne le projet de résolution èlans
son ensemble, sa' cheville ouvrière· est le paragraphe 1
du dispositif, et c'est là que réside notre difficulté.
C'est pourquoi j'ai déclaté qu'il y avait une quatrième
façon de concevoir' le problème. La première consiste
à tenir unecon.férence. de revision, ·Ia deuxième àne
pas ~ntenir, la ttoisième, 'a en accepter le principe,
c'est-~-ôire arendre obligatoire)a réunion i~~ne con·
férence, ~n en.~nt la <late"pl~s tard. 5(;on.nQt.·e­
fQrDlule, JI faudtait se/bor~ler a\dlre qu'une. conference
peut être convoquée..La ptésente A$.seniblécrnedevrait
pas mettre les assembl'~es futures ou ,ses propres
membres dans l'obligation de convoquer une confé·
rence de revisioD. .
98. Il est vrai' qu'on a introduit une clause desécu­
rité au paragraphe 1 du- dispositif en y faisant. figurer
le membre de phrase "lorsque le moment sera oppor·
tun". Cependant, dans ce cas, le moment opportun
serait déterminé, comme. je l'ai dit dans mes observa-·
tio,ns antérieures, par un vote 'majoritaire de l'Assem·
blee. Il est plus que probable que, si ,le moment n'est .
pas opportun, des considérations tout aussi inoppor·
tunes ", enboeront en ligne de compte dans notre déci­
sion; en, d'autres termes, la décision relative à -la date
de la, cê)nrér~.nce peut fort bieri être prise conformé·
ment à nos, souhaits. Nous irons même plus loin; un·.. : ct ", ',,",-,-.~_"_....<..<"'_'_

comité de ce genre devrait, lorsqu'il examinera la
questi9n~. se demander s'il y a lieu··de réunir une
confi'~ence et, dans l'affirmative, il .devrait. la conv~
querl:; J'estime que cette procédure répondrait. à l'objet
de l'Article 109. En fait, en· inscrivant cette question
à notre ordre du jour et en l'exatninant comme nous
le faisons maintenant, nous avons entièrement satisfait
à la lettre de cet article. .
99. Tant que le'paragraphe 1 du dispositif- contiendra
le futur impératif "se réunira", la délégation de l'Inde
ne sera pas en mesure d'appuyer le projet de résolu·
tion. Le moment venu,.' nous demanderons que le vote
ait lieu paragraphe par paragraphe, de façon à pouvoir
faire enregistrer notre point de vue sur chacun des
aspeçts de la·question.
100. Pans ma déclaration initiale [543ème. séance],
j'avais .exprimé l'avis, que les auteurs du projet. de
résolution pourraient peut-être remanier le.· .. texte du
paragraphe Idu dispositif' de façoit à' dire qu'urie
conférencegénétaleaux fins d'unerevision de la
Charte pourrà être .réunie lorsque. le moment '~,ta
opportun, laissant au comitépréparatoire,sop&/ré·
serVe d'en ·rendre -compte à l'Assemblée, le soin' de'
choisir le moment de .prendre la' décision et même de
décider s'il y a lieu de réunir une conférence. Cette
procédl,re ne ferait nullemeTltperdre.·à l'Assemblée .le
bénéfice des dispositions de l'Article 109. Un: texte de
ce genre contiendrait à notre avis 'tous les éléments
nécessaire$. En revanche, si ·l'on maintenait dans le
prqjet de résolution la clause obligatoire qui y figure
actuellement, d'autres. délégations pourraient craindre,
av~la délégation de l'Inde, que l'on insiste sur une
revision de la Charte à un moment inopportun, compte
tenu de la situation politique mondiale.
101. S'il est vrai qu'une conférence peut être .convo'l
quée par uri vote de l'Assemblée à la majorité et par
un vote de sept quelconques des membres du. Conseil
de sécurité~ il f~llt se rappeler qu'aucune revisiçanou
modification de .Ja· Charte n'est possible sans 'recueillir
l'unanimité des membres permanents de ce conseil. Il
en résulte que le but d'une revision de la Chartëest
d'y. apporter des· améliorations généralement acceptées.
Or. ce n'est pas •ce que prévoit le projet de résolution,'
qui rend la revision obligatoire.
102. Je reconnais que .Jes débats de l'Assemblée ont
clairement montré, pal1:iculièrement à la présente ses· .
sion, que nous cherchons actuellement" non pas à
reviser la Charte, mais simplement à l'examiner. J'ai
dit .l'autre jour que cet examen se poursuivait conti­
nuellement, sans toutefois faire l'objet d'une action
collective. Le Gouvernement de l'Inde s'est attaché de
très près à,. l'étude de ce prQblème, qui pëti1:e sur l'ins·
trumentfondamental de l~Organisation des Nations
Unies et qui intéresse certainement· davantage les pays
qui, comme le mien, ne SOnt pâssuffisant;IDent repré­
sentés à l'Organisation, et d'autrt$ .,pays en voie de ,
devenir' des Etats. Notre décision suri;ce point ne sera
donc pas.'prise à la légère. Ainsi que le représentant
de' la Thaïlande nous l'a expliqué très clair~ent.il Y
a quelques instants, les auteurs du projet de résolution
n'ont pas jugé possible de supprimer de leur texte
cet élément obligatoire; ils sembJentdonc considérer
que ledit. élément obIigatoire est essentiel. Il ne s'agit.
pas simplement de remettre la décision. à plus tard. Le
prqjet .de résolution habilite le comité préparatoire à
fixer la date et le lieu de réunion de la conférence.
Le délai. pourra êtr~ de 100 ans, de deux ans ou de



siX mois;" telle est, je le reconnais, la portée des mots
"lorsque le moment sera opportun". ' "
103. Pour ces raisons, je crains que nous ne puissions'
approuver le paragi'aphe 1 du dispositif sous sa forme
actuelle. Nous voterons donc contre cette disposition.
S,k}ç~, "çirco~stances avaient été différentes, si l'on
a\qn.t.pù reconnaître cette quatrième façon de concevoir
le problème, nous aurJons voté l>C?ur ce paragraphe
afin d'assurer l'unanit,pité ou la quasi-unanimité, bien
qu'à notre avis toutel cette procédure soit inutile à
l'heure actuelle. Telle est notre position. Pour tes
mêmes raisons, nous 'appuierons l'amendement de la
Syrie [A/L.ZOO]. .
lM. 11. ARENALES, CATALAN (Guatemala)·
[traduit de l'espagnol] : Il ne s'agit que d'une question
de détail. Au paragraphe 1 du dispositif du projet de
résolution qui va ,être mis aux voix, il est dit, que
l'Assemblée décide de convoquer en temps opportun:
une conférence générale "aux fins d'une revision dft
la: Charte". La version espagnole porte : p.ara la revisidn.
de la Carla. Or, de l'avis de la délégation du Guate­
mala, ,la traduction exacte en 'espagnol de rexpression.
anglaise serait,: para revisar la Ca,rta. Etant donné que
le texte original-duprojet de résolution est en anglais;
je demande aux membres de l'Assemblée de tenir
compte de mon observation, comme le fera ma délé­
gation lors du vote.
105. ,Le PRESIDENT (tradu,it de l'espagnol) : Le
projet de résolution revisé [A/I...197/Rev.2] dooiii,\,nt
au. comité 'préparatoire une composition ~argiequi

comprendrait 'la totalité des Etats Membre~:" il .ne pa..
rait pas nécessaire de mettre ,aux voix l'amendètllent
proposé par l'Egypte et l'Inde [AjL.201jRev.l] en
vue d'augmenter' le nombre des pays qui participeraient
aux travaux du comité.
106., Nous allons doncd~abord voter sur le projet de
résolution revisé présenté par le Canada, l'Equateur,
les Etats-Unis d'Amérique, l'Irak, le Royaume-Uni,
la Thailande et l'Uruguay, [A/L.197/Rev.2] et sur
les amendements à ce projet proposés par la Syrie:
[Alt.200]. .
107. Lê 'rep'résentitnt de ,l'Inde ayant demandé que
le premier alinéa du préambule du projet de résolution
soit mis aux voix ,s,é.p~r~œent,:j~ prie l'Assemblée de
se prononcer sur,;q~~'rW~t~i~;;''''''/\,:;"', i,

Par 46 voi~ toni;Y~,5~ -olt/et 6 abstentions, l'alinéa est
adopté. 1

l08~Nous allons maintenant voter sur le premier
amendement de la Syrie, qui propose de supprimer
les deuxième et troisième alinéas du préamouleet de
les ,remplacer par un deuxième alinéa nouveaU.
109. Je donne la· parole au représ~ntant de la Bir-
manie po~r une question d'ordre. :
1l0.U HLA MAUNG (Birmanie) [traduit de l'an..
glais]·.: Je,demande que ces deux alinéas soient mis
aux voix séparément.
111. Le PRESIDENT (tfaduit de l'espagnol):
Etant donné que l'amendement porte sur les deux' ali­
néas, nous allons nous prononcer tout d'abord sur cet
amendement. S'il est rejeté, il sera tenu compte de la
demande du représentant de ta Birmanie.'
112. J'invite l~Assemblée à se prononcer sur le pre..
mier amendement de la Syrie. ' .

Par 33 voi~ contre 16, avec.cS abstt''fl,tions,,,l'am-ende-:
. ment est rejeté.· ,

113. Le PRESIDENT (trad"itde.l~espagn()l):Com,
formétnent; à la motion présentée par· la délégation'
birmane, je mets aux voix' le deuxième alinéa dupréattl­
bule.

Par, 40 'Voir contre 10, avec 6 abstentions, l'alinéa
est adopté.
lHt Le PRESIDENT (traduit, de l'espagnol):
L'Assemblée' va maintenant se· prononcer sur le' troi..
sième alinéa; du préambule.

Par 45 'Voiz contre 7, avec 6 alistl'ntions, l'alinéa­
est adopté;

.115. Le. PRESIDENT (traduit de' l'esptlf/nol):'
Nous allons maintenant voter sur' le deuxième amen­
dement de la' Syrie; qui propose de supprimer le pa~
ragraphe, Idu dispositif du projet de résolution~ Le
représe-n-tant de la Syrie a demandé' que l'on procède
au<vote par appel nOminal.

Il est procédé au 'Vote par appel"nominal.
L'appel, commence par l'Argentine, dont le nom est

tirétJ1.!/$ort p.c~ !e Pfésident..rotent. pour:, Républigue socialiste soviétique de
Blelorussle" Tèhecoslovaqui~ Danemark, Islande, Inde,
Norvège, Pologne, Suède, Syde, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Yémen" Yougosla~ie, Afghanistan.

Votent contre: ,Argentine, Atistralie, Belgique, Br:ésil,
Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa-Rica" Cuba, Ré­
publique Dominicaine, Equateur, Salvador, Grèce; Gua~

temala, Haïti,. Honduras, Itak, ,Israël, Luxembourgs
Mexique, Pays-Bas"Nouvelle-Zélande" Niéaragua, Pa­
kistan, ,P~nama" Pax'aguay, Pérou, Philippines, Thai­
lande, Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats..Unis d'Amérique, Uruguay,
Venezuela. _ '
, S'abstiennent: Bolivie, Birmanie, Egypte, Ethiopie,.
Indonésie, Iran, Liban, Libéria: Arabie saoudite. ,

Par 35 voi~ contre 14, cmec9 abstentions,l'amènd.}-
ment est rejeté. .
116. Le PRESIDEN'TI ( traduit de l'espagtiol):,
L'Assemblée va maintenant se prononcer sur le para­
graphe l du dispositif. Le représentant de la Suède
a demandé que ce paragraphe soit mis aux' voix sépa­
r~ment.,

Par 45 voix contre 13, le paragraplie est adopté.
117. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol):
Etant donné le résultat du vote sur le paragraphe 1
du dispositif , il· ne me semble,pas nécessaire de mettre
aux voix le troisième amendement de la Syrie, qui
propose de supprimer les mots "en outre", au début du
paragraphe 2, et de remplacer la dernière phrase, à:
partir des mots "ce comité", par un texte nouveau.
118. L'Assemblée générale va donc se prononcer sur
le- paragraphe 2, du dispositif. Lerçprésel1tant de la
Suède a demandé que ce paragraphe 'soif 'mis aUX voix
séparément.

Rar 4Jvoixcontre 12; avec une ab~ftentiiJn,. le· pa-
ragraphe est adopté. '
119. Le PRESIDENT (tratlûrr tlel~'e:slxaenol) : A
la demande de la délégation de l'Inde, l'Assémblée va
se prbnoncer séparément sur chacun des autres, para-

,graphes du dispositif.
Par 43 vois- contre 8, avec' 6 abs.tentions, l~, pâra;é­

graphe 3 est adopté~

'l'ar 44 voi'x contfe6, aveé 5, ab.dentions;. le p'ara:­
graphe· 4 ef-t adopté.
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~ Par 44 floi~ contre 5, avec 9 abstetltions, le para.. 123. M. ZAROUBINE (Union des Républiques so..
r graphe 5 est adopté. cialistes soviétiques) [traduit dfl russe] : La déléga..! 120. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : _l~-- ti<>1! de l't!nion soviétique. .estime né~essaire, d'exJ?li..
[ demande à l'Assemblée de se prononcer maintenant quer les raisons de son vote sur le projet de resolutlon
t sur l'ensemble du projet de résolution. relatif à la convocation d'une Conférence générale
.k

f
Il est procédé au vote par appel nominal. des Membres de l'Organisation des Nation.s Unies aux

_ fins d'une revision de la Charte.
L'appel commence par le Salvador, dont le nom est

tiré au' sort par le Président. 124. La délégation soviétique a voté contre ce projet
de résolution parce qu'elle considère que, sous $a

Votent pour: Salvador, Ethiopie, Grèce, Guatemala, forme actuelle, la Charte répond parfaitement à la
Haïti, Honduras, Indonésie, Iran, Irak. Israël, Liban, mission de l'Organisation, qui est de consolider la
Libéria, Luxembourg, Mexique, Pays..Bas, Nouvelle- paix universelle et de développer la eô6Î~'~ration inter-
Zélande, Nicaragua, Pakistan, Panama, Paraguay, Pé- nationale en matière politiqu~r économique, sociale,
rou, Philippines, Thaïlande, Turquie, Royaume-Uni de cultureUe,et dans les autres dômaines. Comme la dé..
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis légation de l'Union soviétique l'a amplement démon-
d'Amérique, Uruguay, Venezuela, Argentine, Austra.., d' d'b [542è é
lie, Belgique, Bolivie, Brésil, Birmanie, Canada, ,Chili, tre au cours upresent eat mes onçe], une
Chine, Colombie, Costa..Rica, Cuba, République Do- revision de la Charte ne peut contribuer ni au raffer..

missement de la confiance- mutuelle dans les relations
minicaine, Equateur, Egypte. entre les Etats, ni au relâchement de la tension inter..

Votent. contre: Pologne, Syrie, République socialiste nationale, ni au fonctionnement efficace de l'Organi-
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes sation des Nations Unies.
soviétiques, Republique socialiste soviétique de Bié- 125. La délégation de rUnionsoviétique juge né..
lorussie, Tchécoslovaquie. cessaire, pour ~es motifs, de déclarer qu'elle ne parti..

S'abstiennent: Islande, Inde, Norvège, Arabie saou.. cipera pas aux travaux du Comité créé pour préparer
dite, Suède, Yémen; Yougoslavie" Afghanistan, Da.. des recommandations touchant la convocation d'une
p~ark. Conférence générale des Membres de l'Organisation
- Par 43. floi~ contre 6, avec 9 abstentions, l'ensemble des Nations 'Unies aux fins d'ume revision de la Charte.

du projet de résolution est adopté. 126. M. NOSEK (Tchécoslovaquie) [trad"itde l'an-,
121. Le PRESIDENT' (traduit de 'l'espagnol) : glais] : Au cours de la discussion générale {545ème
Avant de donner la parole aux délégations pour les séance], j'ai exposé la position de la délégation tché..
explications de vote, je tiens à rappeler à l'Assemblée coslovaque sur la question de la convocation d'une
que l'article 154 du règlement intérieur définit la conférence générale aux fins d'une revision de la
procédure à suivre en ce qui concerne les résolutions Charte. Nous estimol1ls qu'en discutant de la revision
qui entrainent des dépenses. Etant donné que l'As.. de la Charte et en p(~nànt des mesures préparatoires
semblée a décidé de traiter directement cette question à ce sujet, on ne petit que compromettre les relations
en séance plénière, il n'a pas été possible de se con.. entre nationS et affaiblir la Charte. C'est pourquoi nous
fonperaux dispositions de l'article 154. avons voté aujourd'hui contre le projet de résolution

1,\

122. Cependant, les dépenses qu'entraînera éette ré.. commun. 1

solution devraient être relativement faibles et je pense 127. Pour les mêmes raisons, la délégation tchéco..
qu'il n'y auia pas d'objection à ce que nous décidions slovaque ne pourra prendre' part à aucune mesure
que la Cinquième Commission en examine les aspects visant à reviser la Charte. Au nom de ma délégation,
financiers lorsque le moment sera venu. afin de pré.. je déclare que nous ne serons pas en mesure de parti..
seuter un rapport à une prochaine séance de l'As- ciper aux travaux du Comité constitué aux termes de
semblée. . la résolution que l'Assemblée générale vient d'adopter.

Il en est ainsi décidé. La séance e$t levée ci 12 h. 50.,
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